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Amendement  2 

Matt Carthy, Rina Ronja Kari, Takis Hadjigeorgiou, Marina Albiol Guzmán, Marisa 

Matias, Kateřina Konečná, Jiří Maštálka, Miguel Viegas, Barbara Spinelli, Merja 

Kyllönen, Lola Sánchez Caldentey, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Proposition de résolution B8-0597/2017 

PPE, ECR, ALDE, GUE/NGL, Verts/ALE 

L’état de droit à Malte 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. déplore que le fait que non 

seulement Malte mais également 

plusieurs États membres de l’Union 

figurent dans les révélations des Panama 

Papers et des Paradise Papers; demande 

la convocation en urgence d’un sommet 

mondial placé sous l’égide des Nations 

unies, en réponse aux dernières 

révélations des Paradise Papers, afin de 

s’attaquer au problème de l’optimisation 

fiscale, de l’évasion fiscale et du 

blanchiment par les multinationales et les 

personnes les plus fortunées dans le 

monde  

Or. en 
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14.11.2017 B8-0597/3 

Amendement  3 

Matt Carthy, Rina Ronja Kari, Takis Hadjigeorgiou, Marina Albiol Guzmán, Marisa 

Matias, Kateřina Konečná, Jiří Maštálka, Barbara Spinelli, Merja Kyllönen, Lola 

Sánchez Caldentey, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Proposition de résolution B8-0597/2017 

PPE, ECR, ALDE, GUE/NGL, Verts/ALE 

L’état de droit à Malte 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 13 bis. invite la Commission et le Conseil 

à prendre au sérieux les propositions 

adoptées par le Parlement 

le 28 février 2017 relatives à une révision 

ambitieuse de la quatrième directive anti-

blanchiment car ces modifications 

remédieraient à de nombreuses lacunes et 

renforceraient dans une large mesure la 

législation anti-blanchiment en vigueur, 

par exemple en précisant la définition de 

bénéficiaire effectif, en interdisant la 

nomination comme bénéficiaires effectifs 

de hauts responsables, d’administrateurs 

prête-nom et d’autres fondés de pouvoir à 

moins qu’ils ne remplissent les critères, en 

accordant un accès public complet aux 

registres des bénéficiaires effectifs des 

sociétés et des fiducies et en instaurant un 

mécanisme de sanctions plus efficace en 

cas d’infraction à la directive anti-

blanchiment; exhorte dès lors la 

Commission et le Conseil à ne pas 

édulcorer cette proposition forte du 

Parlement au cours des négociations 

interinstitutionnelles en cours; 

Or. en 
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Amendement  4 

Matt Carthy, Rina Ronja Kari, Takis Hadjigeorgiou, Marina Albiol Guzmán, Marisa 

Matias, Kateřina Konečná, Jiří Maštálka, Merja Kyllönen, Lola Sánchez Caldentey, 

Dimitrios Papadimoulis 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Proposition de résolution B8-0597/2017 

PPE, ECR, ALDE, GUE/NGL, Verts/ALE 

L’état de droit à Malte 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 13 ter. constate que les traités et la 

législation de l’Union ont fait de la libre 

circulation des capitaux une priorité, et 

que la Commission a encouragé la 

concurrence fiscale dans une tentative 

d’attirer les investissements étrangers; 

appelle de ses vœux un réexamen de la 

législation de l’Union sur l’application et 

l’interprétation de la liberté de circulation 

des capitaux dans le marché intérieur afin 

d’empêcher systématiquement les cas de 

double imposition et la concurrence 

fiscale dommageable, lesquels sont des 

effets indésirables de la facilitation des 

mouvements de capitaux au sein de 

l’Union; 

Or. en 

 

 


